
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-253

Objet : Tourisme - Domaine du Lac de Champos - Convention SPORT NATURE 2025
Drôme (21 mai 2025)

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12
Président ;

Considérant au 
Domaine du Lac de Champos ;

DECIDE

Article 1 De signer une convention mettant à disposition, le mercredi 21 mai 2025, une partie du 
Domaine du lac de Champos Drôme- 71 rue Pierre Latécoère 2600 Valence.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

Article 3 - La présente décision pourra faire l :

Envoyé en préfecture le 23/04/2025

Reçu en préfecture le 23/04/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20250422-DEC_2025_253-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 23/04/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 23/04/2025 09:29:07


